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Arrêté préfectoral instaurant des servitudes d'utilité 
publique à la périphérie du centre de stockage de 

déchets non dangereux exploité 
par la Société SITA NORD sur le territoire des 

communes de CURGIES et JENLAIN 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de l'ordre nationai de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement et notamment son article L515-12 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereux ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2008 autorisant la Société SITA NORD - siège social : Parc d'Activités de l'Aérodrome - 1B rue Louis Duvant à Rouvignies BP 70001 59316 VALENCIENNES CEDEX - à poursuivre l'exploitation du centre de Stockage de déchets non dangereux à CURGIES : 

Vu la demande présentée par la Société SITA NORD en vue d'obtenir l'instauration de servitudes d'utilité 
publique à la périphérie du centre de Stockage de déchets non dangereux qu'elle exploite sur le territoire 
des communes de CURGIES et de JENLAIN : 

Vu le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 14 avril 2010 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 10 mai 
2010 au 10 juin 2010 inclus ; 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 08 juillet 2010 ; 

Vu Favis des conseils municipaux de CURGIES en date du 22 juin 2010 et de JENLAIN en date du 23 juin 
2010; 

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement du Nord en date du 24 août 2009 :  



Vu le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement en date du 27 juillet 2010 : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 21 septembre 2010 ; 

Considérant que la limite des 200 mètres fixée par l'article 9 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 
susvisé est actuellement respectée mais qu'il est nécessaire de pérenniser, par la voie d’un arrêté 
préfectoral instaurant des servitudes d'utilité publique, cette distance d'isolement par rapport aux tiers pour 
la période d'exploitation et de suivi post-exploitation ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

Article 1° - Objet 

Afin de garantir le respect des dispositions de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, 
il est institué, à la demande de la société SITA Nord SA, dont le siège social est situé Parc d'Activités de 
l'Aérodrome - 1B rue Louis Duvant à Rouvignies — BP 70001 — 59316 VALENCIENNES CEDEX S, des 
servitudes d'utilité publique sur une bande de 200 mètres autour de la zone d'exploitation du centre de 
‘stockage de déchets non dangereux exploité par cette société sur la commune de Curgies au lieu-dit « Fort 
de Rochambeau » rue du 1 novembre 1918 - 59590 CURGIES. 

Ces servitudes concernant l'utilisation du sol consistent en des limitations ou interdictions définies dans la 
zone décrite par le présent arrêté, afin de préserver l’environnement et la salubrité publique des nuisances 
potentielles qui ne pourraient faire l’objet de mesures compensatoires suffisantes. 

Ces servitudes s'imposent aux propriétaires des terrains concernés, définis dans le présent arrêté. 

Article 2 — Etat parcellaire 

Les terrains concernés par le présent arrêté de servitudes sont les suivants : 

= Sur la commune de Curgies : parcelles ZB 84, 86, 87, 109 et 110 ; parcelles Ü 831, 832, 833, 834, 841, 
842, 843, 844, 845, 848, 849, 859, 864, 884, 885, 886, 1003, 1004, 1005, 1006, 1007, 1008, 1009, 1188, 
1351, 1362, 1395, 1404, 1412, 1414, 1417, 1421, 1423, 1425, 1428, 1431, 1435, 1437, 1557, 1577, 1578, 
1781, 1875, 1876, 1877 et 1898 ; 

- Sur la commune de Jenlain : parcelles B 9, 11, 12, 21, 24, 40, 552, 614, 616, 619, 752, 762, 763 et 
1030. 

Le détail des surfaces concernées, ainsi que l'occupation des sols sont précisés en annexe 1. 

Article 3 — Nature de la servitude 

L'usage des terrains inclus dans le périmètre de la servitude d'utilité publique est réservé aux activités 
compatibles avec l'activité de stockage de déchets non dangereux. 

Sont notamment interdits sur ces terrains les constructions d'habitations habituellement occupées par des 
tiers, les centres de vie et d'établissements recevant du public, la réalisation de toute immeuble occupé ou 
habité par des tiers et de tout terrain destiné à des activités sportives ou de loisirs (y compris camping, 
stationnement de caravanes). 

Article 4 - Durée d'application de la servitude 

Les servitudes précédemment définies seront appliquées durant une période minimale de 55 ans 
correspondante à la durée d'autorisation d'exploitation demandée (25 ans) et au suivi trentenaire post- 
exploitation, à dater de l'entrée du premier déchet dans la nouvelle zone d'exploitation. 

Article 5 — Documents d'urbanisme 

Les présentes servitudes seront annexées au Plan d'Occupation des Sols ou Plan Local d'Urbanisme des 
communes de Curgies et de Jeniain dans les conditions prévues à l'article L 126-1 du Code de 
l'Urbanisme.  



Article 6 — Délai et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LiLLE : 

-Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
-Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, 

Articie 7- 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de VALENCIENNES 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Messieurs les maires de CURGIES et JENLAIN, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou 
plusieurs dispositions de l'arrêté, 

- à chacun des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants-droit, au fur et à mesure qu'ils . 
- sont connus, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé en mairies de CURGIES et JENLAIN pourra y être 
consulté et y sera affiché pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de Faccomplissement de 
ces formalités sera dressé par les soins des maires. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 
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Tableau 2 : parcelles concernées par la demande d'institution de la servitude d'utilité publique, hors 

propriété de SIFA 

Source : matrices cadastrales et plan jaint (page 29). 

Affectation des terrains établie selon observation terrain, carte IGN au 1/25000 et photos aériennes (hors expertise 

foncière) _.. 
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